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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Exclusion de l'AAH après 62 ans pour les taux d'incapacité inférieur à 80 %
Question écrite n° 8598

Texte de la question

M. Sébastien Chenu attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur l'exclusion des bénéficiaires de l'allocation aux adultes handicapés (AAH) présentant un taux d'incapacité
compris entre 50 % et 79 % du dispositif de maintien de cette allocation au-delà de l'âge légal de départ à la
retraite. L'article 254 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024, modifiant l'article L.
821-1 du code de la sécurité sociale, permet aux bénéficiaires de l'AAH justifiant d'un taux d'incapacité d'au
moins 80 %, nés à compter du 2 novembre 1962 et exerçant une activité professionnelle à l'âge de 62 ans, de
continuer à percevoir cette allocation jusqu'à 67 ans, sans être tenus de liquider leurs droits à la retraite.
Toutefois, cette mesure, précisée par l'instruction interministérielle IT 2024-220 du 14 novembre 2024, exclut les
personnes dont le taux d'incapacité se situe entre 50 % et 79 %, bien qu'elles rencontrent elles aussi de grandes
difficultés à accéder à une carrière complète et à constituer des droits à la retraite suffisants. Dans un contexte
où les politiques publiques promeuvent l'autonomie et l'allongement de la vie professionnelle, cette exclusion
constitue une rupture manifeste d'égalité entre les personnes en situation de handicap. Elle prive injustement de
nombreux bénéficiaires d'un droit au travail prolongé et les expose à une précarité accrue. Il lui demande si le
Gouvernement envisage d'élargir ce dispositif à l'ensemble des bénéficiaires de l'AAH, quel que soit leur taux
d'incapacité, afin de garantir un traitement équitable.
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